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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction Départementale de la Protection des
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Service Protection de Penvironnement 2 1 MARS 21116

Dossier suivi par LROUQUET I E.VIGNARD
Tél, DREAL 047582.4646

Fax 04,75,82.46.49

Tél, flOP? 04,26.52,22.08
mail ddpp@dmine.gouv.fr

ARRETE PREFECTORÂL n° &{og3 - ooû A

instaurant des servitudes d’utilité publique
concernant l’ancienne scierie GIRAUD-BOUCHE située à Montélimar

LE PREFET de la BROME
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’Environnement, notamment les articles L. 515-S à L. 515-12 et R. 515-24 â R. 515-31;

Vu l’arrêté préfectoral n° 03-0974 du 18 mars 2003 autorisant l’exploitation d’une installation de travail
et traitement du bois sur la commune de Montélimar;

Vu le récépissé de cessation n° 2015/42 délivré le 9juillet 2015 à l’entreprise GW,AUD-BOUCHE, sise à
Montélimar, zone industrielle du Meyrol relatif à l’arrêt d’activité de son exploitation de sciage et
traitement de bois;

Vu les analyses de la nappe du 20mai2015 et l’absence d’anomalie;

Vu le rapport de l’inspection de l’environnement du 3 juillet 2015 proposant des servitudes d’utilité
publique;

Vu l’avis du SIDPC et de la DDT;

Vu l’avis de la commune de MONTELIMAR;

Vu le rapport au CODERST de l’inspection de l’environnement du 19février2016;

Vu l’avis du conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et technologiques de la
Drôme, en date du 17 mars 2016

Considérant que la pollution résiduelle du site reste acceptable pour un usage de type commercial, artisanal
ou industriel;

Considérant que les servitudes prescrites dans le présent arrêté sont de nature à assurer une protection
satisfaisante des intérêts mentionnés à l’article L. 511-l du Code de l’Environnement

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Drôme;
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ARRETE

ARTICLE 1:

Le site d’exploitation de la scierie GIRAUD-BOUCHE, représentant une surface totale de 14 981 m2,
parcelle N° 303 = 9975 m2 et parcelle N° 254 50006 m2, dont les plans cadastraux sont joints au présent
arrêté, est assujetti aux servitudes d’utilité publique définies â l’article 2.

ARTICLE 2 : Nature des servitudes d’utilité publique: Restrictions de l’usage du sol

L’utilisation des terrains visés à l’article premier, par un tiers, personne physique ou morale, publique ou
privée est de type commerciale, industrielle ou artisanale.

ARTICLE 3 : Durée des servitudes d’utilité publique

Les servitudes prennent fin dès lors qu’il est démontré par des études sanitaires réalisées selon la
méthodologie en vigueur, la compatibilité du site avec un autre usage.

ARTICLE 4 : Notification

Le présent arrêté sera notifié par le Préfet de la Drôme au maire de la commune de Montélimar et au
propriétaire des immeubles grevés par les servitudes objets du présent arrêté.

ARTICLE 5 Information des tiers

Le présent an-êté sera publié au registre des actes administratifs de la préfecture de la Drôme.
Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de Montélimar et pourra y être consultée.

Les servitudes instituées par le présent arrêté seront annexées au plan local d’urbanisme par le maire de
Montélimar et publiées au bureau des hypothèques de la situation de l’immeuble concerné.

ARTICLE 6 Délais et voies de recours

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de GRENOBLE par les tiers, dans un délai
de un an à compter de sa publication.

ARTICLE 7 : Exécution

Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Drôme, Monsieur le Maire de Montélimar et la
Directrice Régionale de l’Environnement, de l’aménagement et du logement chargée de l’inspection de
l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Drôme. Une copie de cet arrêté sera adressée à
Mesdames et Messieurs les Directeurs et Chefs de Services

- de la direction départementale du territoire,
- de la délégation territoriale de l’agence régionale de la santé,
- de la direction départementale des services d’incendie et de secours,
- du service interministériel de défense et de protection civile,
- la Directrice Régionale de l’Environnement, de l’aménagement et du Logement, UT Drôme- Ardèche,
- le Maire de Montélimar,
- le représentant de la société GIRAUD-BOUCHE.

Fait à a nce, le 21 MARS 2016
L Pré et,
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